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CONTIBUTIONS DU CANADA AUX NATIONS UNIE

Ch aunes 111 membres de l'Orgadisation des.Nations Unies esttenu de supportër annuellement une part des dépense.s de l'Organisation.
En 1963 la part dICanada était de 3.12 p. 100pit de $2,500,00O sur les

0,000 du bjudget ordinaire. En ~out~re les membres se cotisent pourcouvrir les frais des opérations des Nations Unieà*>Ìur le mairtien de la
paix au Moyenrient et au Congo (FUNU et ONUC). Il semble qu'en 1964,la quote-part du Cnad'a au budget ordinaire sera d'.environ $2,700,000 sur
$86F500,000 et que sa quote-part pour le maintien de' la paix-sera de l'ordre
de $l,300#OOO.

De 1945 à 1,963 ýe Canada a vrsé ains envir.on.$25»30,OO au budgetrdinaire des Nations Unies et environ $12,2O0,eÖauxdeux opérations de
mai 'tien ;de .la paix. Pendnt le même temps, le Canada a.versé environ$81,000,000 en contributions libres à des progádessp4ciuxde Nations

Unies: Programme élargi d'assistance technique, Fonds spécial, Haut-commis-sariat des Nations Unies pour les réfugiés, Fonds des Nations pour l'enfance
(FISE), Office de gecours et de tra~vaux des. Nations. Unies.pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient, Agence des Nations Unies pour le relève-
ment. de la Corée. D'autre part,, le Canada versait des,.quote-parts s'élevant
après de $45,000,000 -auxtreize. institutions spécialisées des Nations Unies

ets à ''Agence· internationale d e l'énergie atomique, dont'il est membre,
Tous ces.paiements divers, plus celui· que le Canada effectue au bénéfice de
ilAss.a-ation. ' anadienne des Nations Unies,. forment un total d'environ
$163,000,,000 pour, la période-de 1945 à~.1963. 1,etotal de 1963 atteindra à
peu prè les,,$15,500,000.

L'intërè,t'qqe portent les Nations Unies auxquestions politiquest aux guestions rèlativesa la'sécurité est bien connu dans le monde entier
aussi les o pérat!iÎns'de maintien de la~ paix n'échappent-,elles à l' attention
du public. Malheureusement, l'effort non, mndre mais,.plus silencieux de
l'organisation sur les plans économique, et-social fait beaucoup moins, sensa-
10on, Cette activlité se complète de celle de cinq. prgrsames spéciaux(office desecours et de tavaux, Haut-Comàissariat pour le réfugiés,

FISE, Programme élargi d'assistance technique et Fonds spécial) et de celledes programes onnexes des treize institutions spécialisées et de l'Agencenternationale de l'énergie atomique. Il y a là un immense effort contre
.es ennemiade toujours de l'humanité: l'ign'orancet la-faim, la maladie.Iy a là auss une importante contribution à-la.caus e easatit
politique et. éþconique dans les parties peu développe ugoe

On trouvera ci;-après, de brèves notessur1. ivt des Nations
Unies ayant .trait au maintien de la paix, seu'rgasa üon ele-même, ses
programmes divers et ses institutions 'spécialisée', en ce qui concerne les

.Snes économique et social. on trouvera.,en.gnnexe A .le tableau des contri--J>---ýu-tons:4du, Canada. à. cette, activité, et en An nxe Ble ableau des sommespromises par les -principaux Etats contributatrs en yue dla mise en oeuvre
,des. cing programmes spéciaux des Nationg Uniesq
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Maintien de la paix et finances de l'ONU

Aux termes de l'Article ler de la Charte, les buts des Nations
Unies sont, notamment: "maintenir la paix et la sécurité internationae s
et à cette fin: prendre des mesures collectives efficaces en vue de préve-
nir et d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte d'agression".
Depuis 1945, l'ONU a pris part à des opérations de maintien de la paix au
Pakistan et dans l'Inde (Groupes d'observat.'eurs militaires en Inde et au
Pakistan, 1949- ) au Moyen-Orient (Force d'urgence des Nations Unies, ou
FUNU, et Organisme des N.U. chargé de la surveillance de la trêve en
Palestine, 1956- ), au Liban (Groupe d'observation des Nations Unies au
Liban, 1948), au Congo (ONUC, 1960- ), en Irian occidental (Autorité exécu-
tive temporaire des N.U. ou AETNU, 1963) et au Yémen (Mission d'observation
des N.U. au Yémen, 1963- ). En 1950 d'autre part, lës Nations Unies inter-
vinrent rapidement contre l'agression communiste en Corée; par les efforts
du Commandement unifié des Nations Unies (1950-1953) 1es communistes furent
repoussés du territoire actuel de la République de Corée, ou Corée du Sud.
Le Canada a donné son appui à toute cette activité de maintien de la paix.
Un personnel militaire canadien a. pris part aux opérations de Corée, du
Moyen-Orient, e l'Inde, du Pakistan, de l'Irian occidëntal ainsi que du
Congo. Il y a actuëllement environ 1,300 militaires canadiens dans l
FUNU, "ONUCP l'Organisme de surveillance de Palestine, le Groupe d'observa-
teurs dans l'Inde et le Pakistan et la Mission d'obseriation au Yémen.

En plus d'envoyer un personnel militaire prndre part à ces
opératioris de maintien de la paix, le Canada, qui est l'un des tois
membres des Commissions internationales pour la surveillanceet-, le contr8le
en Indochine (avec l'Inde et la Pologne), tient un personnel partie militaire
et p.artie civil en Indochine depuis 1954. De 1954 à 1961, cette opération
lui a coÛté ervird un million- de dollars; bien qu'il ne s'agisse pas d'une
opération des Nations Unies en tant que telle, elle a joué un grand' tle pour
le maintien de la paix et de la sécurité internationales au Laos, au Vietnam
et au Cambodge*

-Jusqu' 1956, les Etats membres de l'ONU s'acquittaient presque
tous réguliè.ement de leur quote-part des fra:s de maintier de la paix.
Ces frais n'ont cessé de grossir depuis la création de la FUNU, en 1956.
Ils se sont crus encore à partir de 1960, lorsque le Conseil de sécurité
des Nations Unies eut déclaré que la situation au Congo cdnstitua.itune
menace pour la paix et la sécurité internationales et qu'il eut, à la prière
du Gouve¼nement 'congplais, créé une force des Nations Unies (ONUC),chargée
de iaintenir l'ordr.e au Congo. Les frais entraînés par les opérations au
Congo ont été beaucoup plus lourds que ceux de la FUNU ($120,000,000 par
année contre $20,000,000). Dans chacun de ces deux cas, certains pays
soutinrent que les frais de ces opérations n'étaient pas , la charge de
l'ensembledes Etats memnbres; d'autres ne voulaient pas qiue les frais
fussent répartis entre les membres au prorata de leur cptisation au budget
régulier. Parce que certains de ces Etats, ou bien n'ont pu, ou bien n'ont
pas voulu assumer lëur quote-part des frais' de la FURU ou de l'ONUC, les
Ntions Unies se sont trouvées dans une situation financière très grave.
L'Organisatiôn àdb emprunter auprès de ses divers autres comptes et recourir
à des contributions libres et à des avahcës de fonds de la pa:t de quelques
membres.

Au 31 août 1963, les membres qui n'étaient pas en règle devaient
aux Nations Unies envirort $104,700,000 pour 1962 et les années précéd tes:
22 Etats devaiént'au budget ordinaire de l'ONU, $1600>00; 49' Etats devaient
environ $27,000&0è au compte spécial de la FUNU; et 58 Etats devaient
environ $7 1,500,000 au compte de l'ONUC. C'est dire que les 97 p. 100
du total $104,700,000 d'arrérages s'expliquaient par le défaut de paiement
de certane quote-part des frais de la FUNU et de l'ONUC.

Le Canada a toujours acquitté toutes ces quotes-parts- L 'pect
Vancier d 1activiéd lONU l'intéresse tout particulièrement. A la

quinzième sessiod de 'lAsénblée générale, pâ4exemplè, le Canada a été
coparrain d'une résolution qui a créé un comité d'expérts"chargé d'examiner
les méthodes financières et budgétaires de l'ONU. A la seizième session,
le Canada a été coparrain d'une résolution autorisant le secrétaire général
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à émettre des obligations pour $200,000,000 afin de constituer un fonds de
roulement pour sortir l'Organisation de sa crise financière. Ces obligations
seront amortissables en vingt-cinq ans, à 2 p. 100 d'intérêt, sur les quotes-
parts annuelles des Etats membres par rapport au budget ordinaire. C'est
le Canada qui a fait connaître le premier son intention de souscrire une
tranche de cette émission, soit la somme de $6,240,000 (E.U.). A la seizième
session, le Canada a de même été coparrain d'une résolution invitant la Cour
internationale de Justice a donner un avis consultatif sur la question de
savoir si les frais de la FUNU et de l'ONUC constituaient des dépenses de
l'ONU aux termes de l'article 17 (2) de la Charte. De concert avec 20 autres
Etats, le Canada a exposé son point de vue devant la Cour. Il a soutenu que
les membres des Nations Unies étaient collectivement responsables des
dépenses de la FUNU et de l'ONUC et qu'ils étaient tous obligés d'en assumer
une partie conforme à leur quote-part du budget ordinaire. Le 20 juillet
1962, la Cour, par jugement majoritaire de 9 voix contre 5, a statué que les
dépenses autorisées par l'Assemblée générale pour la FUNU et l'ONUC consti-
tuaient des dépenses de l'Organisation. Ainsi se trouvait corroborée la thèsE
du Canada.

A sa dix-septième session, l'Assemblée générale a approuvé le juge-
ment de la Cour par un vote de 76 voix en faveur, 17 voix contre, avec 8
abstentions. Peu après le début de la session on avait compris qu'il serait
impossible, avant la fin de la session, de trouver une solution complète
au financement de l'ONUC et de la FUNU. L'Assemblée ,énérale a donc confié
à un Groupe de travail de 21 la tâche d'étudier "certaines méthodes spéciales
pour le financement des opérations du maintien de la paix des Nations Unies
entraînant de fortes dépenses, comme dans le cas du Congo et du Moyen-Orient,
et d'établir une échelle spéciale de répartition qui serait acceptable".
Pendant la période allant de juin 1962 à juin 1963, la vente de bons de l'ONU
a permis de faire face aux dépenses occasionnées par l'ONUC et la FUNU. A
l'issue de la quatrième session spéciale de mai et juin 1963, pour étudier
les aspects financiers de l'Organisation des Nations Unies, l'Assemblée
s'est mise d'accord sur les points suivants:

a) établir des principes généraux qui doivent servir de directives
pour la répartition des frais des opérations futures des
Nations Unies pour le maintien de la paix;

b) réduire de 55 p. 100 la quote-part des pays en voie de
développement en ce qui concerne le financement de l'ONUC
et de la FUNU; les contributions volontaires de certains
pays, dont le Canada, combleront la différence;

c) inviter le secrétaire général à s'entendre avec les pays
membres pour qu'ils versent leurs arriérés;

d) prolonger jusqu'au 31 décembre 1963 la vente de bons des
Nations Unies;

e) prier le Groupe de travail des 21 de faire rapport à la
dix-neuvième session au sujet d'une méthode acceptable de
financement des frais des opérations futures des Nations
Unies pour le maintien de la paix entraînant de fortes

ans,
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Le haut-comissariat pour les réfugiés

Les Nations Unies considèrent comme réfugié quiconquei par
crainte d'ê tre persécuté, s'éloigne du pays où il vivait ordinairement
k la fin de lar seconde guerre mondiale, il y avaits en Europe près de
2,200,000 réfugiés. Le Canada et d'autres pays fondèrent ensemble le
Comité intergouvernemental des réfugiés afin de secourir ceux-ci dans leurs
migrations, de les établir dans le pays où ils se trouvaient, ou d e les
faire rentrer librement dans leur pays d'origine. .En 1946, une institu-
tion spécialisée des Nations Unies, l'Organisation internationale pour
les réfugiés, prit la relève du Comité intergouverpementale Le Canada en
devint membre en 1947. De 1946 à 1941, le Canada a versé environ $18,800,000
pour cette organisation,

A sa quatrième session, en 1949, l'Assemblée générale désigna pour
trois ans un haut-commissaire pour les réfugiés, l'OIR allant cesser d'exister*
En 1953, l'Assemblée prolongea le mandat du haut-commissai;e pour trois
années encore, puis, en 1957, pour une période de cinq ans s'étendant du
ler janvier 1959 au 31 décembre 1963. A la dix-septième session, l'Assemblée
a prolongé le mandat jusqu'au 31 décembre 1967.

Le rÔle du haut-comm:ssaire, au début, ne .omportait 4pas 'Rpé-
,rations particulièresr se limitant à la protection généale des réfugiés.
En 1952, ilfut atorisé .à réunir des fonds en vue d'une aide d'urgence
aux groupea.de réfugiés relevant de son mandat et qui étaient dans le plus
gran4 besoin* Les fonds qu'il put obtenir furent versés an Fonds d'urgence
des Nations Unies pour les réfugi4s, lequel, en 1954, fut transformé en un
fonds libre, le .Fnds des Nations Unies pour les réfugiés, ayant pour but
principal la reher:che d'une solution définitive au problème des réfugiés
soit par leur assimilation sociale et économique en Europe, soit par leur
émigration.

Le e'r janvier 19,le~Fonds pour lesrëugida fut remplac
par un nouveau programme du Haut-Commissariatt mis en oeuvre par celui-ci
sous la direction;4'un comité exécutif formé de représentants des Etats
membres del'ONU, Le Canada fait partie de ce comité depuis 1957. De
1951 à 1963, le Canada a contribué pour plus de.$2r800,00 aux finances
du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. En outre, il a
fait don de $3509000 à la Croix-Rouge canadienne, en 1956-1957, à l'intention
des réfugiés de Hongrie* Le total des contributions versées ou promises
par le Canada. de 1954 à 1962 place notre pays au quatrième rang des contri-
buteurs.

Gràce aux efforts du Comité intergouvernemental pour les
réfugiés, de VOIR et du Haut-Commissariat, le nomþre des réfugiés en Europe
est tombé de 2,200,O00 en 1946 a quelque 50,000 en 1962. Cette amélioration
d'une situatiçn. douloureuse a été rendue possible en grande partie par les
contributions des Etats membres à l'ONU et à ses prog:ammes connexes:
Année mondiale du réfugié et Comité intergouvernemental pour les migrations
européennes (CIME)* Au cours de l'Année mondiale (juin 1959 - juin 1960),
97 pays¿ent le Canada, ont pris part à la campagne ent:eprise et ont
versé des contributions atteignant au-delà de $83,000e000 (E.-U.)- La
contribution duGouvernement canadien - cette campagne a consisté en
$1,000,000 de farine de blé donnée à l'Office de secours de travaux pour
les réfugiés arabes de Palestine dans le Proche-Orient et en une dépense
de $600,00 pour:lavenue au Canada, en trois vagues successives, de 325
réfugiés tuberculeuxe qui ont été soignés dans les sanatrius canadies,
puis établis au Canada. Avec ces réfugiés sont venues 501 personnes à
leur charge. Au 31 mars 1962, il ne restait que huit de ces tuberculeux
dans les sanatoriums. outre cette participation spéciale à l'Année mondiale
u réfugi, le Canada a fait venir sur son territoire, dans le cadre de

cette-Anée, pl de 5,000 réfugiés dont 1,0 vivaient auparavant dps
des camps d'It aliget dAllemagne.
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Office de secours et de travaux

En décembre 1949, l'Assemblée générale a créé l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-rient (UNRWA), afin d'aider et de reloger près de 950,000 réfugiés,
cassés de leurs foyers par le conflit palesinien de 1946. "On cormpte
auj urd'hui plus -de .1,100,000 de ces personnes dléplacées, L'Offie avait.
pour' mission de collaborer avec les pouvoirs publics locaux à la mise en
oeuvré de proganimms de secours et de travaux au Moyen-oriente et de consulter
ces gouverneniënts sur les mësures indispensables jusqu'au moment o l'aide
nteznationale serait tarie, ou jusu'à ce qe les réfugiés pu isent, confor-

mément aux ésolutions de l'Asseiiblée, choi srentre le rapatriement et
l'indemnisation.

*

Le mandat ains confié à 'office n'était que provisoire, mais
divers obstacles politiques ont empêché une solution ace table, et'ce
mandat a donc été renouvelé à trois reprises* Il doit expirer le 30^juin
1964c.

Comme il ne semble pas y avoir de prompte solution au problème des
éfugiés de Palestine, le Directeur' de 'office a propoé, a) Tadministrationýet la distribution de secours; b) l'organisation de structures scolaires,
à l'échelon primaire et secondair'e; >c) l'enseignement technique 'sur une base
purement bénévole èt l'octroi de bourses universitaires; d) loctroi de prêts
et de subventions modestes aux réfugiés qui connaissent un métier et veulent
s'établir à leur compte. Le Directeur estime ,que ce vaste programme, dont.éducation estla cheville ouvrière, excigea un budget de 36,6 millions de
dollars en 19,63t-·de 37.9 millions en 19646

De 1949 à 1963, le Canada s'est inscit en troisièmëeplace sur
la liste des cotisants à l'UNRWA avec près de 416,100,000. En.règle générale,
iverse $500eOOO en espèces chaque-anné 'mi epuis 198 le ouvernement

canadien a joint à cette quote-part en argent liquide des dons spéciaux de
arine de blé, qui de 958 à 1962 ont représenté $5,500,0O0, Sur ce total,n envoi de farine d'uné valeur d'un million de dollars s'inscrivit au poste
spcia 3 Añde Annéemondiale du réfugié, En 1964, le Caänada a décidé de
érser-$500,000 en espèces et de donner pour $500,000 de 'farine de -blé,es cotistions ont alimenité le onds:.de secour de l'UNRWA et élargi la

o ese rogrammes de r4ablissemen Moe aux dollars et à la
fa rne d Cnada> lUNRWA a fondé l'école S b in de formation professionnelle,

au Liban, un tre à Homs, en Syrie, une école normale en Jordanie.

nds Pour l'ernfae

Le Idécemibr 1946, lfAssemblé gnéraIe a créé le Fonds inter-nat onal de secou:s à l'enfance (ISE) ur venir .en aid atix enfants despays dévastés pa: la guerre après l'expiration du mandat 'de1'Administration
des Nations' Unies pour le secours et la reconstruction. Lelaendat du Fonds
a é té réviséen1l950; tout en continuart sa tàche'quant aux'ýecours deurgence,iFds devait s attachértsurtout aux prog:ammès is:nt les besoins constant
de'l enfance, particulièrement dans les pays insuffisamment dévelops. n
953> l Assemblè générale a déc idé de.doñne l Fonds .n caractère-ermnnnt,

Le Fonds s'attache au bien-être, à hygiène et l'alimentation
at es enfants dont Tespays d'origine purront ensuite eprendre
à lur oýqte es programes lancés"par le Fonds. Son aide n'est accoôrde
-usur la.demañ,e des gouvernemernts, qui doivernt dtaikleurs l'limenter pardes versement-s aritaires, ce qui-élimine les emanes peu fond6eso Cette
forue d6ube l'ès disponibilités versées-par le FSEt jette"les fondements

de pogrammeès loaux autonomtasiune' fois son: aide terminée*

Le6éd est financé par des contibutions volontaires de gouverne-
ments ou de articie'óe Ses recettes totales en 1963 ont été de quelque

30 ilion*-,-e Cand a versé prs de 14.7 mil110ns au PISE, de 1946,à 1963,,En outre au cours dË la. même période, e Carnada a dontnéýplus de 62.8 millionéde livres de lait en poudr-e, entier ou éc;réaé.
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Institutions spécialisées

Les treize institutions spécialisées de l'ONU sont des organismes
indépendants qui agissent chacun-dans in domaine international précis, Elles
sont liées sépa-4ment"aux Nétions Unies pa: une entente officielle qui donne
ufr8le de coordination au Conseil économique et social (article 63) de la
Charte.

L'Union internationale des télécommunications (UIT), l'union
postale universelle (UPU) et l'Organisation météorologique mondiale (OMM)
area créee avant meie la fondation de la €.D.y laquelie elles

s'esaoi-èrent ensuite. L'Geganisatio iriternationale du Travail (OIT)
ft établie en même temps que li société des Natioins, Laenquè interna-
Mionale our la- reconstruction et le développeïent (BIRD)ýet lOrganisation
de l'aviation civile internationales (OI)q la Sociétée financière nterna-
t'ior!aleSFI)ej1Associatio internatU l pour le développement (IDA),
le-Ponds monétaire internatienal (FMI) /POrganisation. intergouveinementale
consultatie de la navigation maritime (s0)e i rganisation des Nations
Unie-spour l'édu#tion, il science-et la' culture et, Organisation mondiaLeae' Iasanté (OMS) ne furent créés qu'après la dernieerre en même temps
que l'ONU ouà la suite de débat dans ses cadres. L'Àgence'înternationale
de 1-'énergi'e-atomisque (MIEA)ý sans être und -nstitution spécialisée proprement
dite, s'aligne sur les autres sur le plan pratique; ainsi #el fait partie
du Comité administratif de coordination qui permet au secrétaire général
e .'ONU et aux menbres des¥conseils de se réunir pour harmoniser leursrogrammes. Cependant 'l'AIEA se distingué de utres. institutions par le

fait u'elle soumet son rapport annuel directement l'Assemble, sans
paséer par l1intermédîaire du Conseil économique etscal) auquel ne la lie
ucn aoþrd officiel.

Le Canada est mem.'bre desë i i nstitutions spécialisées de lFONU,
ani4uéd 11xIE. Depuis 194 ia-itpre à ee reprise de

leurs conseils d'administration.

Les budgets réguliers des institutions sont alimentés par des
cotisations distinctes de celles qui financent le budget de l'OÑU. De
1945 à 1963, le Canada leur a versé environ 4 millions, dont près de
18.8 millions à lOIR de 1946 à 1951. Gràce à leurs budgetsordinaies,
les institutions agissent dans les secteurs économiques et sociaux esentiels
aux, pays du tiers monde, Certaines défraient le 'oat des techniciens, desconseillers et du matériel de formation echnique qui n'incombe pas au
Prdgramme élargi,

IOAA, lOIT l'UNESCO et l'OMS établissent le barême des cotisations
suivant les principes généraux qu'appliquent les Nations Unies. L'OACI,
113IC9I 1WIT, l'1PU et l'OMM fondent leurs calculs sur l'intérêt et l'uti-lité de leurs seriices-à chaque Etat membre, La BIRD, la SPI, l'Associationinternationale pour le développement etle FMI n'opèrent pas de prélèvements
réguliers; les avances de fonds de leurs membres sont distribuées sous forme
de prêts, dans les pays aux stture commerciales rudimentaires t quiveulent mettre en oeuvre des projets approuvés dé développement* Au seindes quatre grandes institutions financières dont le Caada fait partie, les
fas de fonctionnement sont couverts par les intérêts des prêts consentis
aux pays à économie arriérée.

a Banue internationale our la reconstrtction et le développement
a pour fonctions de faciliter l'investissement de capit à des fins
productives; de favoriser les investissemnts privésau moyedejaranties
ou:de-participaticons- à des prêts effectués par des particuliers; de codsentides prêts, à défaut de capitaux privés offerts àes conditions raisonnabe
L*IDP affiliée à la Banque, favorise le développement économique en acor
dant des prêts à des conditions plus souples et moins onéreuses pour la
balance des comptes que celles des prêts odinaire, es seuls que la Banque
puisse accorder, La §ociété financière internatioale est également affiliée
à la -Banque et favorise le développement-desenteprises deproduction
Elle investit ses fonds propres à des conditions risonriables, en asciation
avec les capitaux privés lorsque cóeux-c sont r ae. Elle joue le rl
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d'une chambre de compensation ou sont centralisées es demandes d'ivstisse-W
ments et les offres de capitaux privésd'origine nationale ou étrangère; elle
participe au basoin aus rectement des administrateurs' ou des spécialistes.
Le Fonds monétaire internationa, offre à ses membres la possibilité de se
consulter sur la parité des m les paiements et le contr8ie des changes.
Il s'efforce de stabiliser et de libéraliser les structures 'échange>
d'instaurer un système multilatéral de paiements et vise à l'expansion d'un
commerce international équilibré

En plus ds. leurs cotisations eux programmes courants des institu-
tions spécialiséesý :les Etats membres consentent souvent des contributions
extraorçdinares exigées par des problèmes upgents et des "zopes 4e dépression".
Parmi ces programmes spéciaux, on peut mentionner la lutte, contre la faim
menée par 'OAA la campagne contre. la mal.ariade l'.LMML (intégrée aujourd'hui
au programme régulier de cette .nstitution» et le récent:Programule alimentaire
mondial. Le Canada a contribué généreusement à,tous ces prograes*s Coparrain
du Programme alimentaire, il a versé, pour sommencer, 5:millions de dollars
en nature eten:. espèces, destin.és aux victines de catastrophes nationales.
Les fonds recueilli permettront de lancer plusieurs projets-tminsa court
terme, qui serviront à établir si les produits alimentaires offerts par les
Etats membres peuvent yraiment stimuler les programmes locaux d'esor écono-
miqueet social

Les montantsý fficiel dee versemnnts et cotisations 4u Canada
l'ONU et aux institutionsspécialisées ne comprennent pas ,lesons des

particuliers o. des organisme privés, grace auxquels les enfants, les
réfug4s, les victimes de cataclysmes et les malheureux du monde entier ont
vu leur sort allégé quelque peu. Il faut mentionner en outreles vêtements,
les produits alimentaires et les produits pharmaceutiques offerts par le
Gouvernement canadien pour des secours d'urgence. Ottawa a versé en outre
plus de 493 millions au titre de l'aide bilatérale et du Plan de Colo.nbo,
afin de venir en aide aux régions en voie de dé,elopperpent,

* * *
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ANNEXE A-I

1) Ces chiffres ne comprennent pas la cotisation du Canada à la Société
c s Natiors en 1945-1946 ($173 41)- i, celle 44946-1947:-($31'3>773)
Ces dèuxeversemèìnt5 duglabatentalcutrá©1im4 r IT et
à la Cour internationale de Justice pourdesçpantensfinancières.
De plus, le Canada a avancé $1,205,O2 au Fonds de roulement du l'ONU
en 1945-1946, et $194,674 en 1946-1947, sommes qui ne sont pas indiquées
à l'Annexe A*

2) Cotisations au Comité intergouvernemental pour les migrations europé-
ennes.

3) Y compris un versement de 5 millions de dollars au Fonds international
de secours à l'enfance, et un autre de $200,000 au Conseil de secours
à l'enfance voté à titre de secours postérieurs à 1'UNRRA.

4) Y compris $11,70 5 pour la Commission des crimes de guerre, et $12,052,348
votés à titre de secours postérieurs à l'UNRRA.

5) Le total comprend la cotisation du Canada ($760,627), la quote-part du
Canada qui alimente le budget d'opération ($150,581) et des cotisations
spéciales de $24,270 en 1957-1958, et de $61,842 en 1959-1960.

6) Y compris $lO000 versés à titre de contribution au Fond d'ur
des Nations Unies pour les réfugiés (FNUR).

7) Y compris un don de $650,000 en 1956 au FNDR pour secourir les réfu-
giés de Hongrie«

8)Y compris une cotisaion de $100,000 pour l programmd de lutte contre
le paludisme de l'OMS, une autre de $23,00 1' pou r sa caagne
contre la faim, et $989,063 au Fonds civil pour le Cogo*

9) Le Fonds spécial a été créé en 1959.

10) Le Programme élargi é créé en 1949*

11) L'I00 a ét é créé en 1958, C'est une institutio sécialisée de OND

12) Le mandat de l'OIR en tant qu'institut on spécialisée e l'ONU 'st
terminé en 195le.

13) L'AIEA a été créée en 197,

14) Y compris un don spécial de $4,759 à l'UNESC en 1958

15) En règle générale, 1 Canada verse à 1'UNRWA une cotisatio. de
$500,000 en espèce; toutefois, depuis 1958-1959 i y joint des
dons :de farine de blé canadien.

16) Y compris u ne subvention de $30,000 ($10,000 en 1959 1960 et 1961 au
Centre de formation pour l'assistance technique del'ONU (Université
de Colombie-Britannique).

17) Le mandat de l'UNKRA a expir en r1958,

18) LI N a.été créée en 1951. C'est un inttto spceîéed 'N

19) Compris dans les crédits du ministère des Postes et décaissé par ce
nistère

20) Compris dans les crédits du minstère-des Trnsots et payéspa ce
ministère.- 4 *
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21) Eni se fondant sur' la cotisatio~n de 1947-1948 à 1 UIT, onl estime~
$2,800 anuellment les cotisati~ons de 1945-1946 et de 1946-1947.

~'22) rprnd$254,000 de poissona en MrIserve en 194e et $195,00Q4 d'har'icots
xblancsg, $198¿00~ de pois~soin.en cosree $73>900 de farine eni 1949
pour 4 ls ré4gis de Palestineft
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